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► R�f�rences
Tribunal administratif de Lyon, ord. du 13 avril 
2007, n� 0701851, Soci�t� Eurovia Alpes c/ 
Communaut� de communes du pays de B�g� *****
► Th�me
- March� de travaux de seuil entre 210 000 € HT et 
5 270 000 € HT.
- Obligation d’utiliser le mod�le d’avis europ�en pour la 
publication au BOAMP.
- Niveau de renseignement n�cessaire sur une publication 
compl�mentaire.
► R�sum�
Par une pr�c�dente ordonnance, il a �t� enjoint � un ma�tre de 
l’ouvrage de diff�rer la signature d’un march� de cr�ation 
d'une plate-forme de stockage lanc�e selon la proc�dure 
d'appel d'offres ouvert,

Le march� est divis� en quatre lots et le candidat requ�rant n'a 
soumissionn� que pour le lot n� 1 "terrassements structures" 
selon ses propres �critures. Par suite, il doit �tre regard� 
comme n'ayant int�r�t � conclure le contrat que pour ce lot.

Le montant du march� �tant situ� dans la fourchette pr�vue � 
l'article 40 IV du code pr�cit� (compris entre 210 000 euros 
hors taxes et 5 270 000 euros hors taxes), il est r�gi par les 
exigences combin�es des articles 40 et 26 du code des march�s 
publics.

Le formulaire standard 2 annex� au r�glement (CE) n� 
1564/2005 de la commission du 7 septembre 2005 est 
applicable en l'esp�ce, d�s lors que la publication de l'avis de 
march� est intervenue au mois de f�vrier 2007 que toutes les 
mentions y figurant sont obligatoires lorsqu'elles ne sont pas 
assorties de la mention "le cas �ch�ant"

Au titre des mentions obligatoires, doivent �tre port�es � la 
connaissance des op�rateurs �conomiques susceptibles d'�tre 
int�ress�s, la soumission ou non du march� � l'A.M.P. 
(rubrique II. 1.7), l'indication des modalit�s essentielles de 
paiement et de financement (rubrique III. 1.2) ainsi que des 
pr�cisions sur les proc�dures de recours (rubrique VI 4)

Sur ces �l�ments au moins, l'avis de march� publi� au Bulletin 
officiel des annonces des march�s publics n'est pas renseign�, 
alors qu'ils figurent dans les mod�les d'avis auxquels se r�f�re
express�ment l'article 3 de l'arr�t� du 28 ao�t 2006 fixant les 
mod�les d'avis pour la passation de march�s publics et 
accords-cadres

En outre, l'avis compl�mentaire tr�s succinct paru au Moniteur 
des Travaux publics ne comporte aucun renvoi � l'avis paru au 
Bulletin officiel des annonces des march�s publics, r�put� 
contenir la totalit� des renseignements publi�s au regard des 
dispositions de l'article 4 de cet arr�t� du 28 ao�t 2006.

Ainsi, faute de satisfaire aux exigences combin�es des articles 
40 IV et V et 26-I et IV du code des march�s publics 
aff�rentes � la proc�dure de passation du march� en cause, 
dont il est constant qu'il se situe, et � celles pr�vues par les 
articles 1er, 3 et 4 de l'arr�t� du 28 ao�t 2006, le ma�tre de 

On ne peut �tre que frapp� par l’exemplaire m�diocrit� de 
la r�daction de l’arr�t� NOR: ECOM0620015A du 28 ao�t 
2006 pris en application du code des march�s publics et 
fixant les mod�les d'avis pour la passation et l'attribution 
des march�s publics et des accords-cadres - J.O. n� 199 du 
29 ao�t 2006 page 12769 texte n� 15. Ce jugement est 
l’occasion de fournir quelques �l�ments de principe, 
sachant que l’exhaustivit� des probl�matiques engendr�es 
par notre droit national � transposition d�lirante du droit 
europ�en, quant � la publicit� des march�s, est un sujet 
presque in�puisable (l’un de mes th�mes de formation qui a 
�t� le plus difficile � r�aliser).

1. Les obligations li�es aux mod�les d’avis europ�en en 
rapport aux modalit�s de publicit� nationale : le casse-
t�te des acheteurs publics.

L’article 3 de l’arr�t� du 28 ao�t 2006 vise les types de 
march� concern�s par un avis de publicit� � publier au 
Bulletin officiel des march�s publics (BOAMP), cet avis 
devant respecter le formulaire europ�en des march�s 
publics, y compris les march�s de travaux de seuil 
infraeurop�en � compter de 210 000 € HT(voir texte en gras 
et soulign� par nos soins) : 

Article 3 de l’arr�t�
� I. - Les demandes de publication d'avis d'appel public � la 
concurrence et d'avis d'attribution de march�s publics et 
d'accords-cadres, pass�s selon une proc�dure formalis�e en 
application des I, IV et V de l'article 26 et des I, II et IV de 
l'article 144 du code des march�s publics et les demandes 
de publication d'avis d'attribution des march�s publics et 
des accords-cadres de services vis�es au 2� du II de 
l'article 30 et au 2� du II de l'article 148 du code des 
march�s publics, envoy�es pour publication au Bulletin 
officiel des annonces des march�s publics � compter du 1er 
d�cembre 2006, sont r�dig�es selon les mod�les d'avis fix�s 
par le r�glement (CE) n� 1564/2005 susvis�. �

Il est issu notamment de l’article 40-V du Code des 
march�s publics : 
� . Les avis d’appel public � la concurrence mentionn�s au 
2� du III et au 2� du IV [de niveau europ�en] sont �tablis 
pour la publication au Journal officiel de l’Union 
europ�enne conform�ment au mod�le fix� par le r�glement 
(CE) n� 1564/2005 susmentionn�. Ces avis sont conformes 
au mod�le pr�vu par arr�t� du ministre charg� de 
l’�conomie lorsqu’ils sont �tablis pour la publication au 
Bulletin officiel des annonces des march�s publics. (…)�

L’arr�t� a donc �t� au-del� de l’obligation impos�e par le 
Code de respecter le formulaire europ�en pour les avis 
nationaux � transmettre au BOAMP des proc�dures 
europ�ennes, en l’�tendant aux march�s de travaux compris 
entre 210 000 € et 5 270 000 euros HT, puisque l’article 26-
IV y est vis�.

N�anmoins, il en avait la facult� en application du second 
alin�a du m�me article 40-V du CMP :

� Les avis d’appel public � la concurrence mentionn�s au 
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l’ouvrage doit �tre regard� comme ayant manqu� aux 
obligations de publicit� qui s'imposent aux pouvoirs 
adjudicateurs lors de la passation de leurs march�s publics.

D�s lors, cette proc�dure doit, pour ce motif, �tre annul�e, 
mais seulement en ce qui concerne le lot n� 1 pour lequel le 
candidat a soumissionn�. Il a lieu, en outre, d'inviter le ma�tre 
de l’ouvrage, s’il souhaite poursuivre son projet, � reprendre 
cette proc�dure au stade initial de la mise en concurrence des 
entreprises.

►D�cision

Tribunal administratif de Lyon
13 avril 2007
N� 0701851

La SOCIETE EUROVIA ALPES, dont le si�ge est rue de l'Avenue 
de l'Ile Brune � Saint-Egr�ve (38120), a saisi le tribunal administratif 
d'une requ�te, pr�sent�e par Me Caron, avocat au barreau de Paris, 
enregistr�e au greffe le 27 mars 2007, sous le n� 0701851.

La SOCIETE EUROVIA ALPES demande au tribunal, en application 
des dispositions de l’article L. 551-1 du code de justice 
administrative :
- d’enjoindre � la Communaut� de communes du Pays de B�g� de 
diff�rer la signature du march� public pour la cr�ation d'une plate-
forme de stockage sur la zone d'activit� de Feillens,
- d'annuler la proc�dure de passation du march� et l'ex�cution de 
toute d�cision qui s'y rapporte,
- d'enjoindre � la Communaut� de communes du pays de B�g�, si elle 
entend conclure un march� ayant le m�me objet, de relancer une 
proc�dure de passation en se conformant � ses obligations de 
publicit� et de mise en concurrence,
- de condamner la Communaut� de communes du pays de B�g� � lui 
verser la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative.

Par un m�moire en d�fense enregistr� le 3 avril 2007, pr�sent� par Me 
Mazet, avocat au barreau de Strasbourg, la Communaut� de 
communes du Pays de B�g� conclut au rejet de la requ�te et, en 
outre, � ce que la SOCIETE EUROVIA ALPES soit condamn�e � lui 
payer la somme de 5 000 euros en application de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative.

Par un m�moire en d�fense enregistr� le 5 avril 2007, pr�sent� par Me 
Philippot, avocat au barreau de Paris, la soci�t� De Gata SAS conclut 
au rejet de la requ�te et en outre, � ce que la SOCIETE EUROVIA 
ALPES soit condamn�e � lui verser 3 000 euros en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Par un m�moire en r�plique enregistr� le 10 avril 2007, la SOCIETE 
EUROVIA ALPES persiste dans ses demandes.

Par un m�moire en r�plique enregistr� le 11 avril 2007, la soci�t� De 
Gata SAS persiste dans ses pr�c�dentes �critures.

L’AUDIENCE

Les parties ont �t� r�guli�rement averties de l’audience publique qui a 
eu lieu le 11 avril 2007.

Apr�s avoir lu son rapport, M. B�zard, juge des r�f�r�s, assist� de 
Mme Jardin, greffi�re, a entendu les observations de :
- Me Caron, avocat de la SOCIETE EUROVIA ALPES, soci�t� 
requ�rante,
- Me Mazet, avocat de la Communaut� de communes du Pays de 

1� du III  [fournitures et services entre 210 000 € et 
5 270 000 € HT] et au 1� du IV [travaux entre 210 000 € et 
5 270 000 € HT] sont �tablis conform�ment au mod�le fix� 
par arr�t� du ministre charg� de l’�conomie. Le pouvoir 
adjudicateur n’est pas tenu d’y faire figurer une estimation 
du prix des prestations attendues. �

La premi�re cocasserie, si tant est que les acheteurs publics 
aient conserv� une dose d’humour sur le sujet, est que cette 
obligation de similitude au formulaire europ�en pour ce 
type de march�s de travaux infra-europ�en, ne s’applique 
qu’� la publication au BOAMP.

Or, selon l’article 40-III du Code des march�s publics, pour 
ce type de march�, l’acheteur public dispose d’une option 
de support l�gal, le BOAMP ou un Journal d’annonces 
l�gales :
� IV. - En ce qui concerne les travaux : 
1� Pour les achats d’un montant compris entre 90 000 EUR 
HT et 5 270 000 EUR HT, le pouvoir adjudicateur est tenu 
de publier un avis d’appel public � la concurrence soit dans 
le Bulletin officiel des annonces des march�s publics, soit 
dans un journal habilit� � recevoir des annonces l�gales. 
Le pouvoir adjudicateur appr�cie de plus si, compte tenu de 
la nature ou du montant des travaux en cause, une 
publication dans un journal sp�cialis� correspondant au 
secteur �conomique concern� est par ailleurs n�cessaire 
pour assurer une publicit� conforme aux principes 
mentionn�s � l’article 1er.�

Pour conclure d’un point comptable, il est d�raisonnable de 
d�penser des montants d’insertion factur�s � la ligne, dont 
la plupart sont inutiles � ce type de march� (exemple de 
l’accord sur les march�s publics OMC) et de prendre des 
risques de contentieux �vidents en publiant au BOAMP : 
utilisez un journal d’annonces l�gales non assujetti � une 
obligation de respect des formulaires europ�ens par le 
mod�le des formulaires nationaux.* Le BOAMP, rattach� 
au minist�re de l’�conomie et des finances, perdra du 
chiffre d’affaires. Je ne m’en plaindrais pas, m�me en 
qualit� de contribuable, sachant qu’il est largement 
complice dans l’�tat juridique ubuesque des r�gles de 
publicit� de la commande publique. Cela le fera peut-�tre 
r�agir.
* Attention n�anmoins, pour les march�s d’un montant 
important, (3 553 555,20 EUR TTC) le TA de Montpellier a 
estim� que la publication dans deux journaux locaux, le 
Midi Libre et l'Ind�pendant, dont la diffusion s'�tend sur 
tous les d�partements de la r�gion Languedoc-Roussillon 
ainsi que sur le d�partement de l'Aveyron, �tait insuffisante 
au regard des principes de transparence - ordonnance du 
14 mars 2006, n� 0601102, St� Azur BTP.
Le r�gime l�gal des JAL est d’ailleurs totalement archa�que 
et li� � des arr�t�s  pr�fectoraux. Ont peut s’�tonner que 
des journaux � audience nationale ne soit pas d�clar�s 
comme JAL sur l’ensemble du territoire national, sauf � 
vouloir sauvegarder des publications locales d’ailleurs tr�s 
peu lues et qui ne vivent que des annonces l�gales du 
type : la lettre de Trifouillis-les-Oies … les nouvelles du 
petit P�taouchnock ...

En outre, je dissuade tout acheteur averti d’utiliser leur 
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B�g�,
- Me Philippot, avocat de la soci�t� De Gata.

LA DECISION

Apr�s avoir examin� la requ�te, la d�cision attaqu�e, ainsi que les 
m�moires et pi�ces produits par les parties, et vu :
- le Code g�n�ral des collectivit�s territoriales,
- le Code des march�s publics,
- l'arr�t� du 28 ao�t 2006 pris en application du Code des march�s 
publics et fixant les mod�les d'avis pour la passation et l'attribution 
des march�s publics et accords-cadres,
- le Code de justice administrative ;

Consid�rant qu’aux termes de l’article L. 551-1 du code de justice 
administrative :
"Le pr�sident du tribunal administratif, ou le magistrat qu’il d�l�gue, 
peut �tre saisi en cas de manquement aux obligations de publicit� et 
de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des 
march�s publics, des march�s mentionn�s au 2� de l'article 24 de 
l'ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux march�s pass�s 
par certaines personnes publiques ou priv�es non soumises au code 
des march�s publics, des contrats de partenariat, des contrats vis�s 
au premier alin�a de l'article L. 6148-5 du code de la sant� publique 
et des conventions de d�l�gation de service public. Les personnes 
habilit�es � agir sont celles qui ont un int�r�t � conclure le contrat et 
qui sont susceptibles d’�tre l�s�es par ce manquement, ainsi que le 
repr�sentant de l’Etat dans le d�partement dans le cas o� le contrat 
est conclu par une collectivit� territoriale ou un �tablissement public 
local. Le pr�sident du tribunal administratif peut �tre saisi avant la 
conclusion du contrat. Il peut ordonner � l’auteur du manquement de 
se conformer � ses obligations et suspendre la passation du contrat 
ou l’ex�cution de toute d�cision qui s’y rapporte. Il peut �galement 
annuler ces d�cisions et supprimer les clauses ou prescriptions 
destin�es � figurer dans le contrat et qui m�connaissent lesdites 
obligations. D�s qu'il est saisi, il peut enjoindre de diff�rer la 
signature du contrat jusqu'au terme de la proc�dure et pour une 
dur�e maximum de vingt jours. Sauf si la demande porte sur des 
march�s ou contrats pass�s par l’Etat, elle peut �galement �tre 
pr�sent�e par celui-ci lorsque la Commission des communaut�s 
europ�ennes lui a notifi� les raisons pour lesquelles elle estime 
qu’une violation claire et manifeste des obligations de publicit� et de 
mises en concurrence d’origine communautaire, ou r�sultant de 
l’accord sur l’Espace �conomique europ�en, a �t� commise. Le 
pr�sident du tribunal administratif ou son d�l�gu� statue en premier 
et dernier ressort en la forme des r�f�r�s." ;

Consid�rant que la SOCIETE EUROVIA ALPES doit �tre regard�e 
comme demandant au juge des r�f�r�s, � titre principal, sur le 
fondement de l'article L. 551-1 du code de justice administrative, 
d'enjoindre � la Communaut� de communes du Pays de B�g� de 
diff�rer, jusqu'au terme de la pr�sente proc�dure, la signature du 
march� public pour la cr�ation d'une plate-forme de stockage sur la 
zone d'activit�s de Feillens, d'annuler la proc�dure de passation dudit 
march� et l'ex�cution de toute d�cision qui s'y rapporte et d'enjoindre 
� la Communaut� de communes pr�cit�e si elle entend conclure un 
march� ayant le m�me objet, de repasser une proc�dure de passation 
en se conformant � ses obligations de publicit� et de mise en 
concurrence ;

Consid�rant que, par ordonnance en date du 27 mars 2007, il a �t� 
enjoint � la Communaut� de communes du Pays de B�g� de diff�rer 
la signature du march� susvis� ;

Consid�rant que la proc�dure de passation pr�sentement contest�e est 
une proc�dure lanc�e selon la proc�dure d'appel d'offres ouvert, que 
le march� est divis� en quatre lots ; que la SOCIETE EUROVIA 
ALPES n'a soumissionn� que pour le lot n� 1 "terrassements 
structures" selon ses propres �critures ; que, par suite, elle doit �tre 

service de report automatique des mentions du BOAMP au 
JOUE, pour les march�s de niveau europ�en, d�j� par 
l’exercice est plus difficile que cela n’y para�t (voir plus 
loin), ensuite parce que le BOAMP n’a jamais brill� par sa 
connaissance du droit europ�en de la commande publique.

Les responsables de la r�daction de cet arr�t� du 28 ao�t 
2006 m�riteraient au mieux d’�tre expos�s pour le restant 
de leur carri�re au mus�e des illustrations vivantes de la 
bureaucratie, car il y a encore pire.

En effet, la Direction des affaires juridiques du MINEFI 
s’est r�v�l�e jusqu’alors comme un pure mod�le de 
technocratie franco-fran�aise. Elle d�teste les choses 
simples et s’ing�nie � compliquer la vie des acheteurs 
publics :
- Elle a cr�� un mod�le unique d’avis l� ou le droit 
europ�en en pr�voit 12, avec des synth�ses redoutables et 
des omissions de particularit� ;
- ce mod�le est �tabli avec des zones obligatoires et d’autres 
zones non identifi�es, sans r�el mode d’emploi.

Par ailleurs, en march� de niveau europ�en, notre r�dacteur 
national a oubli� de faire r�f�rence aux diff�rentes annexes 
des directives relatives aux informations � compl�ter aux 
avis, les avis europ�ens eux-m�mes sous certaines 
rubriques, devant comporter des ajouts en renseignements 
compl�mentaires. Le Conseil d’�tat s’en est d�j� saisi (CE, 
15 juin 2007, n� 299391, ministre de la D�fense, mentionn� 
aux Tables du Recueil Lebon, comment� sous e-rjcp n� 22 
du 2 juillet 2007) et ce n’est qu’un d�but. N’en voulons pas 
au juge, sur ce point il ne fait qu’appliquer le droit qu’on lui 
impose dans toute son absurdit�. On remarquera �galement 
que si le Conseil d’�tat a comp�tence pour se prononcer par 
avis sur les d�crets, comme cela a �t� le cas pour les 
diff�rentes versions du Code des march�s publics, tel n’est 
pas le cas pour les arr�t�s.

Devant ses profondes lacunes, le MINIFI a cru trouver la 
parade en ajoutant une phase magique dans l’arr�t� : 

� II. - Pour les march�s publics et les accords-cadres 
mentionn�s au I (les march�s de niveau europ�en + les 
march�s de travaux de l’article 26-IV entre 210 000 euros et 
5 270 000 euros HT), lorsque des renseignements qui sont 
indiqu�s dans les avis d'appel public � la concurrence et les 
avis d'attribution envoy�s au Journal officiel de l'Union 
europ�enne ne trouvent pas de rubrique correspondante
pour permettre �galement leur indication dans les mod�les 
d'avis annex�s au pr�sent arr�t�, les pouvoirs adjudicateurs 
ou les entit�s adjudicatrices :
- regroupent et mentionnent ces renseignements dans la 
rubrique � Autres informations � des mod�les d'avis 
annex�s au pr�sent arr�t� ;
- ou mentionnent dans la rubrique � Autres informations � 
des mod�les d'avis annex�s au pr�sent arr�t�, les r�f�rences 
de la publication de l'avis d'appel public � la concurrence 
ou de l'avis d'attribution adress�s au Journal officiel de 
l'Union europ�enne et relatifs � la m�me proc�dure 
d'achat. �

C’est un beau constat d’incomp�tence : incapable 
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regard�e comme n'ayant int�r�t � conclure le contrat que pour le lot 
pr�cit� ;

Sur le bien-fond� de la demande :

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requ�te :

Consid�rant qu'aux termes de l'article 40 du code des march�s 
publics :
"I. – En dehors des exceptions pr�vues au quatri�me alin�a de 
l'article 28 ainsi qu'au II de l'article 35, tout march� ou accord-cadre 
d'un montant �gal ou sup�rieur � 4 000 euros hors taxes est pr�c�d� 
d'une publicit�, dans les conditions d�finies ci-apr�s. (…) IV. – En ce 
qui concerne les travaux : 1� Pour les achats d'un montant compris 
entre 90 000 euros hors taxes et 5 270 000 euros hors taxes, le 
pouvoir adjudicateur est tenu de publier un avis d'appel public � la 
concurrence soit dans le Bulletin officiel des annonces des march�s 
publics, soit dans un journal habilit� � recevoir des annonces l�gales. 
Le pouvoir adjudicateur appr�cie de plus si, compte tenu de la nature 
ou de montant des travaux en cause, une publication dans un journal 
sp�cialis� correspondant au secteur �conomique concern� est par 
ailleurs n�cessaire pour assurer une publicit� conforme aux principes 
mentionn�s � l'article 1er. (…) V. – (…) Les avis d'appel public � la 
concurrence mentionn�s au 1� du III et 1� du IV sont �tablis 
conform�ment au mod�le fix� par arr�t� du ministre charg� de 
l'Economie. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu d'y faire figurer 
une estimation du prix des prestations attendues. (…) ;" ; qu'aux 
termes de l'article 26 de ce m�me code : "I. – Les pouvoirs 
adjudicateurs passent leurs march�s et accords-cadres selon les 
proc�dures formalis�es suivantes : 1� Appel d'offres ouvert ou 
restreint ; (…) IV. – Pour les march�s et accords-cadres de travaux 
d'un montant estim� compris entre 210 000 euros hors taxes et 5 270 
000 euros hors taxes, le pouvoir adjudicateur peut librement choisir 
entre toutes les proc�dures formalis�es �num�r�es au I. (…)" ; qu'aux 
termes de l'article 1er de l'arr�t� du 28 ao�t 2006 pris en application 
du code des march�s publics et fixant les mod�les d'avis pour la 
passation des march�s publics et accords-cadres : "Les avis d'appel 
public � la concurrence et les avis d'attribution, pr�vus aux articles 
40, 78, 85, 149, 150, 151, 152 et 172 du code des march�s publics, 
sont �tablis conform�ment aux dispositions du pr�sent arr�t�." ;
qu'aux termes de l'article 3 dudit arr�t� : "I. – Les demandes de 
publication d'avis d'appel public � la concurrence et d'avis 
d'attribution de march�s publics et d'accords-cadres, pass�s selon 
une proc�dure formalis�e en application des I, IV et V de l'article 26 
et des I, II et IV de l'article 144 du code des march�s publics et les 
demandes de publication d'avis d'attribution des march�s publics et 
des accords-cadres de services vis�es au 2� du II de l'article 30 et au 
2� du II de l'article 148 du code des march�s publics, envoy�es pour 
publication au Bulletin officiel des annonces des march�s publics � 
compter du 1er d�cembre 2006, sont r�dig�es selon les mod�les d'avis 
fix�s par le r�glement (CE) n� 1564/2005 susvis�." et qu'aux termes 
de l'article 4 de ce m�me arr�t� : "Pour les march�s publics et les 
accords-cadres mentionn�s aux articles 2 et 3, les demandes de 
publication autres que celles adress�es au Bulletin officiel des 
annonces des march�s publics ou au Journal officiel de l'Union 
europ�enne sont r�dig�es selon les mod�les d'avis annex�s au pr�sent 
arr�t�. Si les demandes de publication mentionn�es � l'alin�a 
pr�c�dent constituent des demandes de publication d'avis 
compl�mentaires par rapport � celles adress�es au Bulletin officiel 
des annonces des march�s publics et au Journal officiel de l'Union 
europ�enne, les pouvoirs adjudicateurs ou les entit�s adjudicatrices 
peuvent n'y faire figurer que certains des renseignements port�s dans 
les avis adress�s au Bulletin officiel des annonces des march�s 
publics et au Journal officiel de l'Union europ�enne, sous r�serve 
d'indiquer express�ment dans ces avis compl�mentaires les 
r�f�rences de l'un des avis qui comportent la totalit� des 
renseignements publi�s." ;

Consid�rant qu'il ressort du formulaire standard 2 annex� au 

d’analyser correctement le droit, Pons Pilate s’en lave les 
mains et laisse les acheteurs commettre leurs propres 
erreurs en leur laissant le soin de compl�ter la rubrique tant 
redout�e � Autres renseignements �. Lorsqu’on conna�t 
l’�tat de faiblesse des petites structures pouvoirs 
adjudicateurs, c’est une mise en danger d’autrui.

L’affaire ne manque pas de sel pour les march�s de travaux 
entre 210 000 € et 5 270 000 € HT, puisqu’ils n’ont pas 
vocation � �tre � envoy�s � au JOUE. Le tour de passe-
passe de la rubrique � Autres renseignements � n’a donc 
pas � s’appliquer. Ils doivent respecter l’avis europ�en, s’ils 
sont publi�s au BOAMP, sans � avoir � s’y conformer tout � 
fait, si l’on cro�t la lecture de l’arr�t�. 

Par ailleurs en proc�dure europ�enne, dans beaucoup de 
cas, l’avis au BOAMP est trop complet ou r�dig� de 
mani�re diff�rente du JOUE, ce qui suppose alors que ce 
dernier soit �galement compl�t� au titre des obligations de 
similitudes.

On remarquera �galement pour les march�s de niveau
europ�en, que l’option de pr�ciser � les r�f�rences de la 
publication de l'avis d'appel public � la concurrence �, 
suppose alors que l’on attende le retour d’identification de 
la publication au JOUE avant d’envoyer l’annonce 
nationale, ce qui n�cessite d’anticiper d�s la r�daction de 
l’avis � transmettre au JOUE, un d�lai complet de remise 
des plis d�compt� � partir de la date d’envoi au BOAMP et 
comprenant le donc d�j� le retour d’information du JOUE.

2. Les publications compl�mentaires : une souplesse qui 
n’en est pas une.

L’article 40-V du CMP dispose �galement que � Les avis 
d’appel public � la concurrence mentionn�s au 2� du III et 
au 2� du IV [JOUE et BOAMP pour les march�s de niveau 
europ�en] (…) Le pouvoir adjudicateur peut choisir de 
faire para�tre, en plus de ces avis, un avis d’appel public � 
la concurrence dans une autre publication, dans des 
conditions pr�cis�es par un arr�t� du ministre charg� de 
l’�conomie. �

L’article 4 de l’arr�t� dispose alors que :
� Pour les march�s publics et les accords-cadres 
mentionn�s aux articles 2 et 3, les demandes de publication 
autres que celles adress�es au Bulletin officiel des 
annonces des march�s publics ou au Journal officiel de 
l'Union europ�enne sont r�dig�es selon les mod�les d'avis 
annex�s au pr�sent arr�t�. 
Si les demandes de publication mentionn�es � l'alin�a 
pr�c�dent constituent des demandes de publication d'avis 
compl�mentaires par rapport � celles adress�s au Bulletin 
officiel des annonces des march�s publics et au Journal 
officiel de l'Union europ�enne, les pouvoirs adjudicateurs 
ou les entit�s adjudicatrices peuvent n'y faire figurer que 
certains des renseignements port�s dans les avis adress�s 
au Bulletin officiel des annonces des march�s publics et au 
Journal officiel de l'Union europ�enne, sous r�serve 
d'indiquer express�ment dans ces avis compl�mentaires les 
r�f�rences de l'un des avis qui comportent la totalit� des 
renseignements publi�s. �
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r�glement (CE) n� 1564/2005 de la commission du 7 septembre 
2005, applicable en l'esp�ce, d�s lors que la publication de l'avis de 
march� est intervenue au mois de f�vrier 2007 que toutes les 
mentions y figurant sont obligatoires lorsqu'elles ne sont pas assorties 
de la mention "le cas �ch�ant" ; qu'au titre des mentions obligatoires, 
doivent �tre port�es � la connaissance des op�rateurs �conomiques 
susceptibles d'�tre int�ress�s, la soumission ou non du march� � 
l'A.M.P. (rubrique II. 1.7), l'indication des modalit�s essentielles de 
paiement et de financement (rubrique III. 1.2) ainsi que des pr�cisions 
sur les proc�dures de recours (rubrique VI 4) ; qu'il est constant que, 
sur ces �l�ments au moins, l'avis de march� publi� au Bulletin officiel 
des annonces des march�s publics le 16 f�vrier 2007 n'est pas 
renseign�, alors qu'ils figurent dans les mod�les d'avis auxquels se 
r�f�re express�ment l'article 3 de l'arr�t� du 28 ao�t pr�cit� ; qu'en 
outre, l'avis compl�mentaire tr�s succinct paru au Moniteur des 
Travaux publics du 23 f�vrier 2007 ne comporte aucun renvoi � l'avis 
paru au Bulletin officiel des annonces des march�s publics, r�put� 
contenir la totalit� des renseignements publi�s au regard des 
dispositions de l'article 4 dudit arr�t� du 28 ao�t 2006 ; qu'ainsi, faute 
de satisfaire aux exigences combin�es des articles 40 et 26 du code 
des march�s publics aff�rentes � la proc�dure de passation du march� 
en cause, dont il est constant qu'il se situe, quant � son montant, dans 
la fourchette pr�vue � l'article 40 IV du code pr�cit�, et � celles 
pr�vues par les articles 1er, 3 et 4 de l'arr�t� du 28 ao�t 2006 fixant les 
mod�les d'avis pour la passation de march�s publics et accords-
cadres, la Communaut� de communes du Pays de B�g� doit �tre 
regard�e comme ayant manqu� aux obligations de publicit� qui 
s'imposent aux pouvoirs adjudicateurs lors de la passation de leurs 
march�s publics ; que, d�s lors, cette proc�dure doit, pour ce motif, 
�tre annul�e, mais seulement en ce qui concerne le lot n� 1 pour 
lequel la SOCIETE EUROVIA ALPES a soumissionn� ; qu'il y a 
lieu, en outre, d'inviter la Communaut� de communes du Pays de 
B�g�, si elle souhaite poursuivre son projet de reprendre cette 
proc�dure au stade initial de la mise en concurrence des entreprises ;

Sur les frais irr�p�tibles :

Consid�rant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :
"Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux 
d�pens ou, � d�faut, la partie perdante, � payer � l’autre partie la 
somme qu’il d�termine, au titre des frais expos�s et non compris dans 
les d�pens. Le juge tient compte de l’�quit� ou de la situation 
�conomique de la partie condamn�e. Il peut, m�me d’office, pour des 
raisons tir�es des m�mes consid�rations, dire qu’il n’y a pas lieu � 
cette condamnation." ;

Consid�rant que les dispositions pr�cit�es s'opposent � ce que la 
Communaut� de communes du Pays de B�g� et la soci�t� De Gata 
SAS, qui succombent dans l'instance, puissent obtenir le 
remboursement des frais non compris dans les d�pens qu'elle a 
expos�s ; qu'il y a lieu en revanche de condamner la Communaut� de 
communes du Pays de B�g� � verser 1 000 euros � la SOCIETE 
EUROVIA ALPES sur le fondement des m�mes dispositions ;

le juge des r�f�r�s ordonne :

Article 1er : La proc�dure de passation du lot n� 1 du march� public 
pour la cr�ation d'une plate-forme de stockage sur la zone d'activit�s 
de Feillens diligent�e par la Communaut� de communes du Pays de 
B�g� est annul�e.

Article 2 : Il est enjoint � la Communaut� de communes du Pays de 
B�g�, si elle entend poursuivre son projet, de recommencer cette 
proc�dure au stade de la mise en concurrence des entreprises.

Article 3 : La Communaut� de communes du Pays de B�g� est 
condamn�e � verser 1 000 euros (mille euros) � la SOCIETE 
EUROVIA ALPES en application de l'article L. 761-1 du code de 

On remarquera d�j� que l’arr�t� a �t� au-del� des 
obligations de l’article 40-IV du Code, car parmi les articles 
2 et 3 vis�s � son article 4, sont �galement concern�es les 
march�s de travaux entre 210 000 et 5 270 000 € HT, alors 
que le Code ne pr�voit ces avis compl�mentaires que pour 
les march�s de seuil europ�en.

Par ailleurs, reprenons la lecture du second alin�a du m�me 
article 40 –V du CMP :
� Les avis d’appel public � la concurrence mentionn�s au 
1� du III  [fournitures et services entre 90 000 € et 
5 270 000 € HT] et au 1� du IV [travaux entre 90 000 € et 
5 270 000 € HT] sont �tablis conform�ment au mod�le fix� 
par arr�t� du ministre charg� de l’�conomie. Le pouvoir 
adjudicateur n’est pas tenu d’y faire figurer une estimation 
du prix des prestations attendues. �

Cet article ne pr�voit qu’un mod�le type (� au mod�le �) et 
pas de sous-niveau compl�mentaire � ce mod�le de march� 
compl�mentaire (pour prendre le cas d’esp�ce : Le 
Moniteur des Travaux Publics et du B�timent).

Dans la pr�sente affaire, le point de contentieux n’a pas �t� 
soulev� explicitement devant le juge, mais on y voit bien 
l’esprit qu’il y donne � en outre, l'avis compl�mentaire tr�s 
succinct paru au Moniteur des Travaux publics du 23
f�vrier 2007 ne comporte aucun renvoi � l'avis paru au 
Bulletin officiel des annonces des march�s publics, r�put� 
contenir la totalit� des renseignements publi�s au regard 
des dispositions de l'article 4 dudit arr�t� du 28 ao�t 
2006 �.

Il applique � la publication compl�mentaire, la solution 
explicit�e ci-dessus des � Autres renseignements � qui 
s’applique aux avis de BOAMP vis-�-vis du JOUE. 

Ce renvoi repose encore une nouvelle cascade de prise en 
compte des d�lais de remise des plis lorsque la rubrique 
renvoie � des publications : d�s l’avis du JOUE, doit �tre 
estim� le d�lai de retour de r�f�rence de publication au 
JOUE, puis le d�lai de retour de r�f�rence de publication au 
BOAMP, pour l’incorporer � la publication compl�mentaire 
+ le d�lais de remise des plis de 52 jours francs en appel 
d’offres ouvert. Voil� de quoi dissuader de faire du z�le, 
notamment en cas de retard de retour de r�f�rence de 
publication auquel l’acheteur public n’a aucune prise.

En outre, pour les march�s de niveau europ�en, les
directives 2004/18/CE et 2004/17/CE ne pr�voient pas 
diff�rents de niveaux de publication nationale, � l’exception 
des informations sur profil d’acheteur (site internet). 

Encore une initiative malheureuse du MINEFI et la 
prudence exige � ce jour de consid�rer qu’une publication 
compl�mentaire de sous-niveau n’existe pas, sauf � ce 
qu’elle ne soit que de la publicit� de communication au sens 
large du terme, hors rubrique d’annonces l�gales, se 
contentant d’informer des projets en cours et des supports 
officiels de publication.

Enfin, en march�s de niveau europ�en, on se demande � 
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justice administrative.

Article 4 : Les conclusions de la Communaut� de communes du Pays 
de B�g� et de la soci�t� De Gata SAS tendant � l'application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejet�es.

Article 5 : La pr�sente ordonnance sera notifi�e conform�ment aux 
dispositions de l'article R. 522-12 du code de justice administrative.

Prononc� le treize avril deux mille sept. Le juge des r�f�r�s,

A. B�zard, pr�sident

La R�publique mande et ordonne au pr�fet de l'Ain, en ce qui le 
concerne, et � tous huissiers � ce requis, en ce qui concerne les voies 
de droit commun contre les parties priv�es, de pourvoir � l'ex�cution 
de la pr�sente d�cision.

Pour exp�dition,

quoi servent le BOAMP et les supports d’annonces l�gales. 
Un service public centralis� des profils d’acheteurs aurait 
alors le m�rite d’�conomiser les deniers publics, et 
d’assurer une parfaite transparence de la commande 
publique. Encore une occasion rat�e lors de la sortie du 
Code des march�s publics de 2006.

Conseils pratiques aux acheteurs publics.

Quand on vit dans un ordre juridique d�ment, soit il faut se 
r�volter, soit il faut s’y accommoder, soit il faut l’�viter. La 
commande publique �tant in�vitable, la seule solution si 
vous souhaitez tenir la barre du service public est de vous 
former sur le sujet, tant les risques de contentieux sont 
grands et le sujet complexe.

Pour ma part et pour celles des confr�res formateurs que je 
connais, nous rageons de g�cher notre �nergie � produire 
des formations torturant les acheteurs publics sur des 
peccadilles traumatisantes, h�las indispensables dans l’�tat 
de d�liquescence de notre droit. Beaucoup souhaitent 
d’ailleurs abandonner, tant cette situation est d�primante et 
monopolise une �nergie folle � produire dix lignes de 
commentaires compr�hensibles pour le commun des 
acheteurs publics. Quel g�chis d’�nergie au d�triment de 
celle n�cessaire � l’am�lioration de la qualit� de l’achat 
pour le bien de la communaut�. 

Agissez au plus t�t sur le terrain politique pour faire de 
l’achat public un outil r�ellement efficace.

Conseils pratiques aux candidats.

Si vous n’�tes par retenu et souhaitez remettre en cause la 
passation d’un march� formalis�, sachez que 99% d’entre 
eux ne r�sisterait pas � l’assaut men� par un juriste avis�. A 
vous de choisir les bons.

Attention n�anmoins, de bourreau, vous risquez ensuite de 
devenir victime. Pour que l’�conomie vive, il faut de la 
commande publique attribuable.


